
« Accidents du travail 
et

gestion des arrêts de travail »



• Anne Marie Godard :
Chargée des relations avec les employeurs du 
pôle « arrêts de travail et risques professionnels »
de la Caisse d’Assurance Maladie de la Côte-d’Or  

• Gilles Leroy : 
Responsable du service tarification AT/MP à la 
Caisse régionale d’Assurance Maladie de 

Bourgogne Franche-Comté



Zoom sur la branche 
accidents du travail et 

maladies professionnelles 



- gère le système légal d'assurance des dommages corporels li és au travail salarié : 
accidents du travail/de trajet et maladies professionnelles. 
A ce titre, elle indemnise les victimes et fixe la contribution respective des entreprises au 
financement du système ;

- met en oeuvre la politique de prévention des risques professionnels , visant à améliorer la 
santé et la sécurité des salariés dans l'entreprise.
Elle mène dans ce cadre des actions d'information, de formation, de recherche, et peut attribuer 
des incitations financières aux entreprises et exerce une activité de conseil et de contrôle.

En 2008 :  
� 1 301 969 accidents et maladies professionnelles ont été
reconnus par la branche
� 7, 2  milliards d'euros de prestations ont été versées dont 3,9 
milliards d'euros de rentes

• la branche AT/MP
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Votre interlocuteur de 
proximité : 

la caisse d’Assurance Maladie 
de la Côte-d’Or  
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personnes protégées en Côte-d'Or 
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collaborateurs mobilisés au quotidien pour assurer un 
service public de qualité
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en 2008 par la caisse d’Assurance Maladie de la Côte-d’Or 
(tous risques confondus)
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• Chiffres clés 2008 – Côte d’Or  
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versés au titre des indemnités journalières
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d’indemnités journalières accident du travail/maladie professionnelle
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d’arrêts de travail AT/MP indemnisées
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d’arrêts de travail maladie indemnisées



• Vos attentes prises en compte
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"�� des relations de leur entreprise 
avec l’Assurance Maladie
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services et de services en ligne depuis
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Les mission de la Caisse 
régionale d’Assurance 

Maladie : 
Département risques 

professionnels  
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• La tarification : les finalités du système



� Le service a traité 19 000 liasses transmises par les URSSAF

� 19 000 mouvements dans le fichier employeurs 

� 70 000 accidents du travail, 5 000 accidents de trajets, 4 000 maladies professionnelles 

• Tarification – CRAM BFC : chiffres clés 2008 



· système basé sur la répartition,

· la cotisation est basée sur la totalité du 
salaire.

· les taux sont annuels,

· la cotisation est à la charge de l'employeur, 

• Principes de la tarification A.T.
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200 salariés

Cotisation modulée

->                 Effectif national de l'entrepris e             ->

mutualisation

personnalisation

1 à 9 salariés

taux réel
taux 

collectif taux mixte
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Coût du risque = ensemble des frais occasionnés par  les accidents de travail et
maladies professionnelles sur les 3 dernières année s.

M1, M2, M3 : majorations fixées chaque année par ar rêté et donc identiques pour toutes

les entreprises.

Un taux de cotisation AT/MP distinct est fixé pour c haque établissement employeur, en 
fonction du niveau de risque évalué pour l'activité e xercée par ses salariés.

Coût du risque   
x   100--------------------------

salaires

•Un système d’écrêtement régule les taux à la 
hausse ou à la baisse.

+ les majorations 

• Calcul du taux



+ faciles, + rapides, + économiques

vos services en ligne    



Vos services en ligne sur www.ameli.fr
espace « vous êtes employeur/entreprise » : 



Sur www.ameli.fr

• l’attestation de salaire en ligne pour le versement des indemnités 

journalières en cas d’arrêt de travail des salariés

• la consultation du règlement de vos indemnités
journalières (employeurs en subrogation)

• la consultation du taux de cotisation AT/MP et du 
compte employeur détaillé 

• la déclaration d’accident du travail en ligne 



L’attestation de salaire en ligne

+ fiable : aide en ligne, contrôle de 
cohérence des zones complétées

+ rapide : envoi automatique à la CPAM de 

votre salarié

+ simple : pour tout type d’arrêt de travail 
(maladie, maternité, paternité, accident du travail ) 

…et un meilleur suivi de 
votre dossier : avis de dépôt, mail 
d’accusé de réception



Vos bordereaux d’indemnités journalières en ligne

Vous pratiquez la subrogation ?

+ rapide :
2 jours seulement après le paiement par la caisse 
d'Assurance Maladie, 7j/7, 24h/24. 

+ complet :
tous les paiements de vos salariés dès lors qu'ils 
sont affiliés à une caisse d'Assurance Maladie 
adhérente à ce dispositif (+ de 80 caisses) 

+ fonctionnel : 
consultation par différents collaborateurs 
identifiés au sein d'une même entreprise ; 
consultation par date, nom, journée comptable



La déclaration d’accident du travail en ligne : 

+ économique : plus besoin d'envoyer de lettres 
recommandées avec accusé de réception

+ rapide : envoi direct à la CPAM de votre salarié

+ facile : aide en ligne ; possibilité de joindre vos pièces 
complémentaires 

+ complet : 3 clics pour 
- la déclaration d’accident du travail proprement dite
- la feuille d’accident
- et si l'employé accidenté est en arrêt de travail, vous complétez 
dans le même temps, l'attestation de salaire en ligne pour le 
versement des indemnités journalières.



Compte employeur et taux ATMP en ligne

Taux de cotisationTaux de cotisation

� un code confidentiel adressé par courrier au siège 
social  de l’entreprise ; 

� des modifications consultables en temps réel ;  

� un suivi des dépenses accidents du travail/maladies 
professionnelles ; 

� une délégation possible à votre cabinet comptable.



• Caisse d’Assurance Maladie de la Côte-d’Or 
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• CRAM Bourgogne Franche Comté
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Rendez-vous sur
l’espace des 

organismes de protection 
sociale
Niveau 2 
Stand 97

� Inscriptions en direct

� Mini conférences
� Rendez-vous personnalisé
� Démonstrations 



• CRAM et CPAM
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